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Arrêté grand-ducal du 10 juillet 2006 autorisant Monsieur Marc François Jules BLEY
à changer ses prénoms actuels en ceux de «Marc Moïse François».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Maître Yvette HAMILIUS, avocat à Luxembourg, sollicitant au nom de Monsieur
Marc François Jules BLEY, né le 4 octobre 1951 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-2740
Luxembourg, 2, rue Nicolas Welter, l’autorisation de changer ses prénoms actuels en ceux de «Marc Moïse François»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Marc François Jules BLEY est autorisé à changer ses prénoms actuels en ceux de «Marc Moïse
François».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 10 juillet 2006.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 10 juillet 2006 autorisant Monsieur Alexander MARTIN
à changer son prénom actuel en celui de «Yves».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Monsieur Alexander MARTIN, né le 21 février 1973 à Luxembourg, de nationalité
luxembourgeoise, demeurant à L-6783 Grevenmacher, 25, op der Heckmill, sollicitant l’autorisation de changer son
prénom actuel en celui de «Yves»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Alexander MARTIN est autorisé à changer son prénom actuel en celui de «Yves».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 10 juillet 2006.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 10 juillet 2006 autorisant Monsieur Symphorien Pierre Robert SCHIEL
à changer ses prénoms actuels en ceux de «Robert Pierre Symphorien».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Monsieur Symphorien Pierre Robert SCHIEL, né le 26 octobre 1939 à Dudelange, de
nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-8085 Bertrange, 32, rue Dicks, sollicitant l’autorisation de changer ses
prénoms actuels en ceux de «Robert Pierre Symphorien»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
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Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Symphorien Pierre Robert SCHIEL est autorisé à changer ses prénoms actuels en ceux de
«Robert Pierre Symphorien».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 10 juillet 2006.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 10 juillet 2006 autorisant Madame Cornelia SCHNEIDER
à changer le nom patronymique actuel de sa fille Mandy METZLER en celui de «SCHNEIDER».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Madame Cornelia SCHNEIDER, demeurant à L-4910 Hautcharage, 34b, rue de
Bascharage, sollicitant l’autorisation de changer le nom patronymique actuel de sa fille Mandy METZLER, née le
10 décembre 2002 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, en celui de «SCHNEIDER»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Cornelia SCHNEIDER est autorisée à changer le nom patronymique actuel de sa fille Mandy
METZLER en celui de «SCHNEIDER».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 10 juillet 2006.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 10 juillet 2006 autorisant Madame Siona Sylvia Françoise VERELST
à changer le nom patronymique actuel de sa fille Yasmine MANAÏ en celui de «VERELST».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Madame Siona Sylvia Françoise VERELST, demeurant à D-66706 Tettingen, 58,
Zerwassstraße, sollicitant l’autorisation de changer le nom patronymique actuel de sa fille Yasmine MANAÏ, née le
20 octobre 1999 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, en celui de «VERELST»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Siona Sylvia Françoise VERELST est autorisée à changer le nom patronymique actuel de sa fille
Yasmine MANAÏ en celui de «VERELST».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.
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Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 10 juillet 2006.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 10 juillet 2006 autorisant Monsieur Ulric Joseph Michel WOHL
à changer ses prénoms actuels en ceux de «Ricky Joseph Michel».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Maître Eric MULLER, avocat à Luxembourg, sollicitant au nom de Monsieur

Ulric Joseph Michel WOHL, né le 22 janvier 1971 à Dudelange, de nationalité luxembourgeoise, demeurant à
L-7209 Walferdange, 21, rue Grande-Duchesse Charlotte, l’autorisation de changer ses prénoms actuels en ceux de
«Ricky Joseph Michel;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Ulric Joseph Michel WOHL est autorisé à changer ses prénoms actuels en ceux de «Ricky Joseph
Michel».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 10 juillet 2006.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 25 août 2006 portant renouvellement partiel
de la commission administrative du Centre Hospitalier de Luxembourg.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi du 10 décembre 1975 créant un établissement public dénommé Centre Hospitalier de Luxembourg,

groupant la maternité Grande-Duchesse Charlotte, la clinique pédiatrique fondation Grand-Duc Jean et Grande-
Duchesse Joséphine Charlotte et l’Hôpital municipal telle que modifiée par la suite;

Considérant que différents mandats de membre effectif et de membre suppléant de la commission administrative du
Centre Hospitalier de Luxembourg viennent à échéance le 31 juillet 2006 et qu’il y a lieu de pourvoir de nouveau ces
postes de titulaires;

Vu les propositions du Conseil Communal de la Ville de Luxembourg, du Conseil d’administration de la Fondation
Norbert Metz et du Conseil médical du Centre Hospitalier de Luxembourg;

Sur le rapport de Notre ministre de la Santé et après délibération du Gouvernement en Conseil;
Arrêtons:

Art. 1er. Sont nommés membres de la commission administrative du Centre Hospitalier de Luxembourg pour un
mandat qui s’achèvera le 31 juillet 2012:

a) membres effectifs
– délégués de l’Etat:

Monsieur Paul MOUSEL, avocat

– délégués de la Ville de Luxembourg:
Monsieur Paul HELMINGER, bourgmestre
Monsieur Carlo DE TOFFOLI, conseiller communal

– délégués de la Fondation Norbert Metz:
Monsieur Ernest FRIEDEN
Monsieur le docteur Fernand METZLER

– délégué des médecins du Centre Hospitalier de Luxembourg:
Monsieur le docteur Romain NATI
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b) membres suppléants

– délégués de l’Etat:
Monsieur Guy SCHMITZ, Inspecteur principal 1er en rang, suppléant de M. Mousel

– délégués de la Ville de Luxembourg:
Madame le docteur Sonja ADAM-BECKER, conseillère, suppléant de M. Helminger
Madame Isabel WISELER-LIMA, conseillère, suppléant de M. De Toffoli

– délégués de la Fondation Norbert Metz:
Monsieur Jean-Denis RISCHARD, suppléant de M. Frieden
Monsieur le docteur René CONRAD, suppléant de M. le docteur Metzler

– délégué des médecins du Centre Hospitalier de Luxembourg:
Monsieur le docteur Marc SCHLESSER, suppléant de M. le docteur Nati

Art. 2. Monsieur Paul MOUSEL et Monsieur Paul HELMINGER sont nommés président respectivement vice-
président de la commission administrative du Centre Hospitalier de Luxembourg. 

Art. 3. Notre ministre de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre de la Santé, Château de Berg, le 25 août 2006.
Mars Di Bartolomeo Henri

Commission de la marque nationale du miel luxembourgeois. – Nominations. – Par arrêté ministériel du
28 août 2006 modifiant l’arrêté ministériel du 24 mai 2004 portant nomination des membres de la commission de la
marque nationale du miel luxembourgeois, ont été nommés:

– membre effectif: Monsieur KRAUS François, ingénieur-chef de service à l’Administration des services techniques
de l’agriculture, Luxembourg, en remplacement de Monsieur Carlo CONTER;

– membre suppléant: Madame RUCKERT Danielle, ingénieur-chef de service à l’Administration des services
techniques de l’agriculture, Ettelbruck, en remplacement de Monsieur WAGNER Eugène. 

Madame KREMER Chantal, expéditionnaire technique à l’Administration des services techniques de l’agriculture,
Luxembourg, est adjointe à la commission en qualité de secrétaire et Monsieur GINTER René, expéditionnaire à la
même administration, est adjoint à la commission en qualité de secrétaire adjoint.

Entreprises d’assurances. – Agents d’assurances agréés pendant le mois de juin 2006.

Nom et domicile Entreprises d’assurances Date de l’agrément

EICHSTÄDT Peter, Steinsel AXA ASSURANCES 19.06.2006
AXA ASSURANCES VIE 

LORANG Alain, Luxembourg AXA ASSURANCES 12.06.2006
AXA ASSURANCES VIE 

BOHLER Tom, Esch-sur-Alzette DKV LUXEMBOURG 15.06.2006

FRISCH Guy, Luxembourg DKV LUXEMBOURG 12.06.2006

MOLITOR Martine ép. SILVA, Derenbach DKV LUXEMBOURG 12.06.2006

RASQUI Luc, Ettelbruck DKV LUXEMBOURG 12.06.2006

CAJELOT Aurélie, Luxembourg FORTIS LUXEMBOURG IARD 12.06.2006
FORTIS LUXEMBOURG VIE

FELLER Pascal, Lenningen FORTIS LUXEMBOURG IARD 12.06.2006
FORTIS LUXEMBOURG VIE

LEYDER Sabrina, Rodange FORTIS LUXEMBOURG IARD 12.06.2006
FORTIS LUXEMBOURG VIE

SCHAA Nina, Luxembourg FORTIS LUXEMBOURG IARD 12.06.2006
FORTIS LUXEMBOURG VIE

BOHLER Tom, Esch-sur-Alzette LA LUXEMBOURGEOISE 15.06.2006
LA LUXEMBOURGEOISE VIE

CALES S.à r.l. LE FOYER ASSURANCES 12.06.2006
représentée par M. Claude Cales, Luxembourg LE FOYER ASSURANCES VIE

VOLKMANN Stephan, Luxembourg LOMBARD INTERNATIONAL 12.06.2006
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Entreprises d’assurances. – Agents d’assurances retirés pendant le mois de juin 2006.

Nom et domicile Entreprises d’assurances Date du retrait

FELLER Pascal, Lenningen AXA ASSURANCES 12.06.2006
AXA ASSURANCES VIE

DA ROCHA Jacinte, Esch-sur-Alzette BÂLOISE ASSURANCES 12.06.2006
BÂLOISE VIE

EICHSTÄDT Peter, Steinsel EUROP ASSISTANCE 15.06.2006
FOYER ASSURANCES
FOYER VIE

LORANG Alain, Luxembourg EUROP ASSISTANCE 12.06.2006
FOYER ASSURANCES
FOYER VIE

SCHMIT Marc, Mullendorf FOYER ASSURANCES 15.06.2006
FOYER VIE
RAIFFEISEN VIE

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Services pour personnes âgées. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 10 août 2006, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée de 6 mois, vu le retard des
travaux de mise en conformité, à l’organisme gestionnaire «Claire a.s.b.l.», ayant son siège à 24, boulevard Joseph 2,
L-1840 Luxembourg, pour l’exercice de son activité de «centre intégré pour personnes âgées» à l’adresse:
4, Brucherstrooss, L-6831 Berbourg.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro PA/98/01/006.

Par arrêté ministériel du 10 août 2006, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée de 6 mois, vu
le retard des travaux de mise en conformité, à l’organisme gestionnaire «Claire a.s.b.l.», ayant son siège à 24, boulevard
Joseph 2, L-1840 Luxembourg, pour l’exercice de son activité de «centre intégré pour personnes âgées» à l’adresse:
4, rue de la Tannerie, L-3288 Bettembourg.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro PA/98/01/007.

Par arrêté ministériel du 10 août 2006, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée de 1 an, vu le
retard des travaux de mise en conformité, à l’organisme gestionnaire «Administration communale de Diekirch», ayant
son siège à B.P. 145, L-9202 Diekirch, pour l’exercice de son activité de «centre intégré pour personnes âgées» à
l’adresse: 7, avenue de la Gare, L-9233 Diekirch.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro PA/98/01/030.

Par arrêté ministériel du 10 août 2006, un agrément définitif est accordé à l’organisme gestionnaire «Administration
communale de Kehlen», ayant son siège à 15, rue de Mamer, L-8280 Kehlen, pour l’exercice de son activité de «centre
régional d’animation et de guidance» à l’adresse: 2, rue de Keispelt, L-8282 Kehlen.

L’agrément définitif est enregistré sous le numéro PA/04/05/032.

Par arrêté ministériel du 10 août 2006, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée de 1 an, vu le
retard des travaux de mise en conformité, à «Le Home Israélite», ayant son adresse à 36, rue de la Semois, L-2533
Luxembourg, pour l’exercice de son activité de «logement encadré pour personnes âgées» appelé «Fondation Roer-
Katz – Résidence Belle Vallée» à l’adresse: 36, rue de la Semois, L-2533 Luxembourg.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 16 août 2001, accordant un agrément provisoire à «Le Home
Israélite», pour l’exercice de son activité de «logement encadré pour personnes âgées» appelé «Fondation
Roer-Katz – Résidence Belle Vallée» à l’adresse: 36, rue de la Semois, L-2533 Luxembourg.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro PA/98/03/013.

Par arrêté ministériel du 10 août 2006, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée de 1 an, vu le
retard des travaux de mise en conformité, à l’organisme gestionnaire «Congrégation des Carmelites Tertiaires», ayant
son siège social à 32, rue Ste Zithe, L-2763 Luxembourg, pour l’exercice de son activité de «centre intégré pour
personnes âgées» à l’adresse: 4, rue Buurgkapp, L-6211 Consdorf.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro PA/98/01/011.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Services pour personnes handicapées. – Agréments. – Par
arrêté ministériel du 31 juillet 2006, un agrément définitif est accordé à l’organisme gestionnaire «ASSOCIATION
POUR LE DÉVELOPPEMENT ET LA PROPAGATION D’AIDES TECHNIQUES POUR HANDICAPÉS ADAPTH
A.S.B.L.» ayant son siège à 36, route de Longwy, L-8080 Bertrange, pour l’exercice de l’activité «service d’information,
de consultation et de rencontre» à l’adresse: 36, route de Longwy, L-8080 Bertrange.

L’agrément définitif est enregistré sous le numéro 9916/1.
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Par arrêté ministériel du 31 juillet 2006, un agrément définitif est accordé à l’organisme gestionnaire «Fondation
Kraïzbierg» ayant son siège à route de Zoufftgen, L-3598 Dudelange, pour l’exercice de l’activité de «service de
formation» à l’adresse: route de Zoufftgen, L-3598 Dudelange.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 25 novembre 2003, accordant un agrément à durée limitée à
l’organisme gestionnaire «Fondation Kraïzbierg» ayant son siège à route de Zoufftgen, L-3598 Dudelange, pour
l’exercice de l’activité de «service de formation» à l’adresse: route de Zoufftgen, L-3598 Dudelange.

L’agrément définitif est enregistré sous le numéro 9910/2.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Structures d’accueil sans hébergement pour
enfants. – Agrément. – Par arrêté ministériel du 10 juillet 2006, l’agrément a été accordé pour une durée limitée à
la société anonyme «M.I.D. SERVICES S.A.» ayant son siège social à L-8210 Mamer, 96, route d’Arlon pour l’exercice
de l’activité «crèche» à l’adresse suivante: L-1858 Luxembourg, 57 rue de Kirchberg.

L’agrément a été enregistré sous le numéro FJ 03652006.

Etant donné que certaines formalités administratives n’ont pas encore été complétées, l’agrément est accordé
jusqu’au 31 décembre 2006.

Notariat. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du 31 juillet 2006, démission honorable de ses fonctions de
notaire à Luxembourg est accordée sur sa demande à Maître Marthe THYES-WALCH avec effet au 31 décembre 2006.

Par le même arrêté grand-ducal le titre de notaire honoraire est conféré à Maître Marthe THYES-WALCH.

Notariat. – Vacance de poste. – Pour le poste de notaire vacant à Luxembourg, les demandes sont à faire
parvenir au Ministère de la Justice dans le délai de trois semaines à partir de la présente publication.

Les demandes doivent être accompagnées soit d’une copie du certificat de fin de stage, branche droit notarial, soit
d'une copie du diplôme de candidat notaire et d’une notice biographique indiquant notamment les postes déjà occupés.

Santé. Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 28 août 2006, Monsieur le Docteur Philippe POOS, né le 4 mars
1971, a été autorisé à exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 29 août 2006, Madame le Docteur Annouk-Anne BISDORFF épouse BRESSON, née le 30
octobre 1971, a été autorisée à exercer la profession de médecin-spécialiste en radiodiagnostic au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 29 août 2006, Monsieur le Docteur Emmanuel CLAUS, né le 9 juillet 1970, a été autorisé
à exercer la profession de médecin-spécialiste en radiodiagnostic au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 30 août 2006, Madame Vera GASPARRI, née le 7 décembre 1978, a été autorisée à exercer
la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 30 août 2006, Monsieur le Docteur Gerold THUN, né le 30 avril 1962, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Santé. – Médecine Vétérinaire. – Par arrêté ministériel du 30 août 2006, Monsieur le Docteur Ramon
PENNINGER, né le 20 avril 1982, a été autorisé à exercer la profession de médecin-vétérinaire au Luxembourg.

Santé. – Pharmaciens. – Par arrêté ministériel du 29 août 2006, Monsieur Alain PIRE, né le 31 juillet 1961, a été
autorisé à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.

Tableau des banques établies au Luxembourg conformément à la loi modifiée du 5 avril 1993.

Complément n° 2:

Changements intervenus pendant la période du 1er avril 2006 au 30 juin 2006.

Il y a lieu d’ajouter au tableau des banques arrêté au 31 décembre 2005 et publié au Mémorial B n° 13 du 21 février
2006 sous:

III. Banques d’émission de lettres de gage

NORD/LB COVERED FINANCE BANK S.A.
26, route d’Arlon
L-1140 Luxembourg
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Il y a lieu de retirer du tableau des banques arrêté au 31 décembre 2005 et publié au Mémorial B n° 13 du 21 février
2006 sous:

I. Banques autorisées à exercer leur activité en application de l’article 2 de la loi modifiée du
5 avril 1993

B. Sociétés anonymes de droit luxembourgeois
United European Bank (Luxembourg) S.A.
B.P. 830
L-2018 Luxembourg
Alcor Bank Luxembourg
67, rue Ermesinde
L-1469 Luxembourg

V. Succursales d’établissements de crédit d’origine communautaire et assimilés autorisées au
Luxembourg sur base de l’article 30 de la loi modifiée du 5 avril 1993
Puilaetco Dewaay Private Bankers S.A., succursale de Luxembourg
B.P. 843
L-2018 Luxembourg
Deutsche Postbank AG, Niederlassung Luxembourg
18-20, Parc d'Activités Syrdall
L-5365 Munsbach

Il y a lieu de modifier au tableau des banques arrêté au 31 décembre 2005 et publié au Mémorial B n° 13 du
21 février 2006:

La dénomination des établissements suivants:
I. Banques autorisées à exercer leur activité en application de l’article 2 de la loi modifiée du

5 avril 1993

B. Sociétés anonymes de droit luxembourgeois

WGZ-Bank Luxembourg S.A. 
en
WGZ Bank Luxembourg S.A.

Banca di Roma International S.A.
en
Capitalia Luxembourg S.A.

ISB (Luxembourg) S.A.
en
Glitnir Bank Luxembourg S.A.

SEB Private Bank S.A.
en
Skandinaviska Enskilda Banken S.A.

L’adresse des établissements suivants:

I. Banques autorisées à exercer leur activité en application de l'article 2 de la loi modifiée du 5 avril
1993

B. Sociétés anonymes de droit luxembourgeois
Banque Puilaetco Dewaay Luxembourg S.A.
2, boulevard Emmanuel Servais
L-2535 Luxembourg

Luxembourg, le 30 juin 2006.
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